	
	PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE POINTE-DES-CASCADES

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le mardi, 6 avril 2010 à 19 heures 30 au lieu habituel des séances, 52 chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades, le tout conformément au code municipal de la province de Québec.

Sont présents : 
Mesdames et Messieurs les conseillers :


Julie Clermont


Martin Juneau

                                 Pierre Lalonde

                                 Isabelle Poirier 

Tous formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse Maryse M. Sauvé.  

Absence motivée :  Madame la conseillère France Payer. 

Madame Christiane Cyr, secrétaire-trésorier, est également présente.

Avant d’entreprendre la présente séance, Madame la mairesse Maryse M. Sauvé souhaite la bienvenue aux personnes présentes.  Cette dernière apporte également des précisions quant aux  procédures entourant le déroulement des séances, c’est-à-dire que toute intervention et/ou question sera traitée à l’item « Divers et période de questions » de la séance.  L’intervenant(e) debout devra préalablement s’identifier nom, prénom et adresse.  Madame Sauvé souligne également la présence du Directeur incendie, Monsieur Pierre Lefebvre, qui sera en mesure de répondre aux interrogations soulevées par les personnes présentes relativement au Service incendie de Pointe-des-Cascades.  



	
	L’ordre du jour proposé est le suivant :

1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 6 avril 2010 

2. Adoption du procès-verbal – séance du 1er mars 2010 

3. AFFAIRES DÉCOULANT :

A. Alimentation eau potable/suivi

a) Résolution/amendement au règlement numéro 134 soit l’ajout d’un 2ième alinéa à l’article 2 et d’un 2ième alinéa à l’article 6 

b) Résolution/demande prolongation protocole d’entente septembre 2010

c) Résolution/manuel d’exploitation mandat Cima+ 12 400 $

B. Urbanisme et zonage :  

a) Dépôt liste permis et certificats émis par l’inspecteur municipal 

b) Résolution/attribution mandat étude travaux de réfection extrémité rue Brunet

c) Avis de motion/règlement sur les piscines 

d) Avis de motion/projet d’amendement au règlement de zonage 121 – projet intégré d’habitation

e) Comité consultatif d’urbanisme/résolution 

C. Voirie municipale :

a)  Résolution/mandat Génivar projet construction garage

b) Règlement 117/boisé Chamberry 

· Résolution/décompte progressif no.3 Excavation Loiselle 5 285,89 $

· Résolution décompte progressif no. 3 Roxboro Excavation

      11 703,86 $

4. AFFAIRES NOUVELLES :

A. Résolution/amendement au règlement 133(aqueduc-égout chemin du Fleuve) soit l’ajout d’un 2ième alinéa à l’article 6

B. Demande paroisse St-Michel/Journée Internationale de la Terre 24 avril 2010

C. Camp de jour/résolution embauche employés saisonniers 

5. Rapport des comités/suivi :

A. Piste cyclable Soulanges

B. Transport Soleil

C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément

D. Service incendie

a)Résolution mandat devis technique camion incendie Entr. M. Maillé

b)Avis de motion/financement camion incendie 

E. ART de la Pointe

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres

a) Résolution d’appui au projet « Les Promenades du Parc des Ancres » pour fins de présentation dans le cadre du Pacte Rural 

b) Résolution appui financier 10 000 $ « Les Promenades du Parc des Ancres » 

G. Fête au Village

H. Comité culturel de la MRC de Vaudreuil-Soulanges

6. Comptes payables

7. Correspondance

8. Divers et période de questions

9. Levée de la séance



	Rés. 2010-04-57
	1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 6 avril 2010 :  

Sur proposition de Madame Isabelle Poirier, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance du mardi, 6 avril 2010 en y apportant la modification suivante au titre de l’item 3.C.  qui doit se lire :

        a)  Résolution/mandat Génivar projet accès route 338/étude d’avant projet

Adopté



	Rés. 2010-04-58
	2. Adoption du procès-verbal – séance du 1er mars 2010 :  

Sur proposition de Madame Isabelle Poirier, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance du 1er mars 2010, tel que rédigé.

Adopté



	Rés. 2010-04-59

Rés. 2010-04-60

Rés. 2010-04-61 

Rés. 2010-04-62

AVIS DE MOTION

AVIS DE MOTION

Rés. 2010-04-63

Rés. 2010-04-64 

Rés. 2010-04-65

Rés. 2010-04-66

Rés. 2010-04-67

Rés. 2010-04-68

Rés. 2010-04-69 

AVIS DE MOTION

Rés. 2010-04-70

Rés. 2010-04-71

Rés. 2010-04-72

Rés. 2010-04-73

Rés. 2010-04-74

Rés. 2010-04-75


	3.  AFFAIRES DÉCOULANT :
A. Alimentation eau potable/suivi :

a) Résolution/amendement au règlement numéro 134 soit l’ajout d’un 2ième alinéa à l’article 2 et d’un 2ième alinéa à l’article 6 :  

CONSIDÉRANT QU’à la demande du Ministère des Affaires municipales et des Régions, il y a lieu d’apporter des modifications au texte du règlement d’emprunt numéro 134 intitulé « Règlement autorisant l’exécution de travaux nécessaires à l’aménagement d’un système de traitement par filtration au sable vert incluant autres travaux connexes et les frais reliés aux essais pilotes sur le territoire du village de Pointe-des-Cascades et décrétant un emprunt au montant 725 000 $ à ces fins »;  

En conséquence, sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’amender le règlement numéro 134 par l’ajout des deux paragraphes suivants, soit :  

Article 2, deuxième paragraphe doit se lire comme suit :  

Le tout selon les plans et devis préparés par la société Cima+ s.e.n.c. dossier no. L01370C-141 – septembre 2009 joint au présent règlement comme annexe « A » pour en faire partie intégrante.  

Article 6, deuxième paragraphe doit se lire comme suit :  

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années.  Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent règlement.  

                                                           Adopté

b) Résolution/demande prolongation protocole d’entente septembre 2010 :  

CONSIDÉRANT l’annexe B du protocole d’entente signé le 2 juin 2009 avec le Ministère des Affaires municipales, des régions et de l’occupation du territoire relativement au dossier no. 401586 – Alimentation en eau potable et mise aux normes de l’usine de filtration;

CONSIDÉRANT QUE la date limite de fin des travaux a été fixée au 31 mars 2010;  

CONSIDÉRANT que le Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs a émis en date du 12 mars 2010 son certificat d’autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement pertinent audit projet;  

CONSIDÉRANT QUE le règlement numéro 134 du village de Pointe-des-Cascades a reçu l’approbation du MAMROT en date du 19 mars 2010;

CONSIDÉRANT QUE les travaux débuteront au printemps 2010 et s’échelonneront sur quelques mois;  

En conséquence, sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le village de Pointe-des-Cascades demande une prolongation du protocole d’entente jusqu’à la fin septembre 2010, date d’entrée de la fin des travaux concernant l’ajout d’un système de traitement au sable vert à l’usine de filtration.  

                                                           Adopté

c) Résolution/manuel d’exploitation mandat Cima+ 12 400 $;  

CONSIDÉRANT QUE le MDDEP et le MAMROT exigent qu’un manuel d’exploitation soit préparé par le consultant relativement à l’opération du système de traitement implanté à l’usine de filtration;

CONSIDÉRANT QUE cette exigence est incluse aux coûts subventionnés à 50% par le protocole d’entente signée entre le MAMROT et le village de Pointe-des-Cascades et que ledit manuel devra être disponible au plus tard 2 mois après la mise en opération des installations;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de confier à la firme Cima+ un manuel d’opération du système de traitement au coût de 12 400 $ plus taxes, le tout tel qu’il appert à l’offre de service en date du 26 février 2010, le tout conditionnel à l’approbation par le Ministère.  

                                                           Adopté 

B.  Urbanisme et zonage :  

a) Dépôt liste permis et certificats émis par l’inspecteur municipal :  

Les permis et certificats suivants ont été émis par l’inspecteur municipal durant le mois de mars 2010 :

2010-60                      33 rue Centrale                         Coupe d’arbres

2010-70                      138 chemin du Fleuve              Revêtement de garage

2010-80                      138 chemin du Fleuve              Abattage d’un arbre malade

2010-90                      19 de l’Écluse                           Abattage d’un arbre

2010-100                    16 Montreuil                             Abattage d’un arbre

2010-110                     4 de Léry                                 Installation clôture et réservoir 

2010-120                    99 du Canal                   Rénovations intérieures et extérieures 

2010-130                    17 des Galets                 Revêtement extérieur et portique 

2010-140                    12 des Galets                 Revêtement extérieur complet

2010-150                    119 du Fleuve                           Coupe d’un arbre mort

2010-160                      7 rue Danis                  Travaux extérieurs 

2010-170                      7 rue Danis                   Fermeture de fossé

2010-180                     58 rue Claude                Piscine creusée – clôture – cabanon

b) Résolution/attribution mandat étude travaux de réfection extrémité rue Brunet:

CONSIDÉRANT la recommandation émise en date du 6 avril 2010 par le responsable à l’urbanisme, Monsieur Francis Masse, relativement à l’étude professionnelle requise dans le cadre de la réfection et de la stabilisation de l’extrémité de la rue Brunet;  

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Isabelle Poirier, appuyé par Monsieur Martin Juneau et UNANIMEMENT RÉSOLU :  

QUE la municipalité de Pointe-des-Cascades confie le mandat de réalisation d’une étude préparatoire pour des travaux de réfection de la rue Brunet et de stabilisation des talus à l’extrémité de la rue à la firme Les Consultants LBCD inc. au montant de 19 250 $ plus taxes,  tel qu’il appert à l’offre de service N/D :  MPCM 001 de Pierre Labbé, ing. en date du 17 septembre 2009.  Le tout en vertu du montant originalement réservé au budget 2010.  

                                                           Adopté 

c) Avis de motion/règlement sur les piscines :  

Un avis de motion est donné par Madame la conseillère Julie Clermont qu’à une séance ultérieure il y aura présentation d’un projet de règlement sur les piscines.  Comte tenu que les membres du conseil municipal auront préalablement reçu copie dudit projet de règlement sur les piscines, le secrétaire-trésorier sera dispensé d’en faire la lecture.  Item reporté.  

d) Avis de motion/projet d’amendement au règlement de zonage 121 – projet intégré d’habitation :  

Un avis de motion est donné par Monsieur le conseiller Pierre Lalonde qu’à une séance ultérieure il y aura présentation d’un projet de règlement amendant le règlement de zonage numéro 121 permettant la réalisation de projets intégrés d’habitation. Comte tenu que les membres du conseil municipal auront préalablement reçu copie dudit projet de règlement sur les piscines, le secrétaire-trésorier sera dispensé d’en faire la lecture.  Item reporté.

e) Comité consultatif d’urbanisme/résolution :  

Sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Madame Isabelle Poirier, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder à la nomination des personnes suivantes au sein du Comité consultatif d’urbanisme de Pointe-des-Cascades, il s’agit de Madame Francine Rozon et de Monsieur Ghislain Lapointe.  

                                                           Adopté

C. Voirie municipale :  

a) Résolution/mandat Génivar projet accès route 338/étude d’avant-projet :  

Sur proposition de Madame Isabelle Poirier, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de confier le mandat d’évaluation d’avant-projet de l’emplacement de l’accès par la route 338 aux terrains du secteur « Summerlea » et place Albert-Leroux (secteur ouest du boulevard Soulanges), au coût de 4 000 $ à la firme Génivar, le tout tel qu’il appert à l’offre de service de Monsieur Gilles Roy en date du 10 mars 2010.   

                                                           Adopté

b) Règlement 117/boisé Chamberry :  

- Résolution/décompte progressif no.3 Excavation Loiselle 5 285,89$ :  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Julie Clermont, il est  UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder au paiement au montant de 5285,89 $ taxes incluses à la firme Excavation Loiselle & Frères inc. représentant le décompte progressif #3 – acceptation finale, le tout tel qu’il appert à la recommandation émise par Monsieur Gilles Gadoury, ing. de Génivar en date du 18 février 2010 – dossier P107360-500.  

                                                           Adopté

- Résolution/décompte progressif no.3 Roxboro Excavation 11 703,86$ :  

Sur proposition de Madame Isabelle Poirier, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder au paiement au montant de 11703,86$ taxes incluses à la firme Roxboro Excavation inc. représentant le décompte progressif #3 – acceptation finale, le tout tel qu’il appert à la recommandation émise par Monsieur Gilles Gadoury, ing. de Génivar en date du 12 mars 2010 – dossier P107360-501.    

                                                           Adopté

4. AFFAIRES  NOUVELLES :  

A. Résolution/amendement au règlement 133 (aqueduc-égout chemin du Fleuve) soit l’ajout d’un 2ième alinéa à l’article 6:  
CONSIDÉRANT QU’à la demande du Ministère des Affaires municipales et des Régions, il y a lieu d’apporter des modifications au texte du règlement d’emprunt numéro 133 intitulé « Règlement autorisant l’exécution de travaux nécessaires au renouvellement des conduites d’eau potable et d’égout sur le chemin du Fleuve Est sur le territoire du Village de Pointe-des-Cascades et décrétant un emprunt au montant de 588 000 $ à ces fins »;  

En conséquence, sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Isabelle Poirier, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’amender le règlement numéro 133 par l’ajout du paragraphe suivant, soit :  

Article 6, deuxième paragraphe doit se lire comme suit :  

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années.  Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent règlement.  

                                                           Adopté

B. Demande paroisse St-Michel/Journée internationale de la Terre 24 avril 2010:

Lecture et dépôt de la lettre en date du 24 mars 2010 reçue de l’équipe pastorale de la paroisse St-Michel pour la tenue d’une activité entourant la Journée internationale de la Terre qui se déroulera le 24 avril prochain sur le territoire de Pointe-des-Cascades de 13 h à 15 h.  Une centaine de jeunes accompagnés de parents participeront à différentes activités (bicyclette – chasse au trésor, etc.).  Félicitations pour cette heureuse initiative.  Les installations municipales sont mises à la disposition de la pastorale :  stationnement – piste cyclable – Parc de la Pointe et si nécessaire, le centre communautaire.  

C. Camp de jour/résolution embauche employés saisonniers :  

CONSIDÉRANT QUE les membres du Comité du Camp de jour 2010 ont émis leurs recommandations suite aux différentes entrevues tenues avec les candidat(es) ayant postulé;  

En conséquence, sur proposition de Madame Isabelle Poirier, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder à l’embauche des employés saisonniers suivants : 

                Julie Brabant – coordonnatrice – 12,00 $/heure 

                Stéphanie Chamberland – animatrice – 10,50 $/heure

                Roxanne Gosselin – animatrice – 10,50 $/heure

                Colin Campeau – animateur – 10,50 $/heure 

                                                       Adopté

5.  Rapport des comités/suivi :  
A. Piste cyclable Soulanges:

Durant les prochaines semaines, il y aura coupe de branches mortes et/ou nuisibles sur le parcours de la Piste cyclable.  L’activité « Rouler vers la culture » se déroulera le 28 août prochain à Pointe-des-Cascades.  Une voie de déviation sera construite à la hauteur des travaux de la Nouvelle Autoroute 30 aux Cèdres et la prochaine rencontre du comité doit avoir lieu la semaine du 12 avril 2010.  

B. Transport Soleil: 

L’assemblée générale annuelle de cet organisme doit avoir lieu le mercredi, 28 avril prochain à 19 heures 30 au chalet du Parc Bélair à Vaudreuil-Dorion.  Madame France Payer y assistera en remplacement de Monsieur R. Roussel.  

C. Bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément:

Suite à la visite de Mme S. Danis du CRSBP Montérégie et tel que mentionné antérieurement, la municipalité étudie présentement la possibilité d’agrandir la bibliothèque municipale.  Différents scénarios seront analysés, entre autres la possibilité d’établir un partenariat avec la Paroisse St-Michel en utilisant une partie de l’Église St-Pierre et/ou son presbytère.  La municipalité est au tout début du processus d’évaluation.  

D. Service incendie :    

Monsieur Pierre Lefebvre, nouveau directeur du Service incendie de Pointe-des-Cascades entré en fonction en février dernier, apporte des précisions quant aux motifs ayant justifié l’achat d’un camion autopompe.  Grâce à ses compétences et expériences antérieures, Monsieur Lefebvre, est en mesure d’assurer la coordination du service, procéder à la mise à jour des différents équipements d’intervention et d’assurer le suivi du schéma de couverture de risques adopté par la MRC de Vaudreuil-Soulanges.

a) Résolution/mandat devis technique camion incendie Entreprises M. Maillé :    

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de mandater la firme « Les entreprises Michel Maillé » (expert conseil en équipement incendie) à la préparation du devis technique en vue de l’acquisition d’un camion auto-pompe au montant de 1 500 $ plus taxes, et 4 billets de tournoi de golf annuel au Summerlea, le tout tel qu’il appert à l’offre de service datée du 24 mars 2010.    

                                                           Adopté 

b) Avis de motion/financement camion incendie:

Madame la conseillère Isabelle Poirier donne un avis de motion qu’à une séance ultérieure il y aura présentation d’un projet de règlement concernant l’achat et le financement d’un camion incendie.  Compte tenu que les membres du conseil municipal auront préalablement reçu copie dudit projet de règlement, le secrétaire-trésorier sera dispensé d’en faire la lecture.  Item reporté.  

Tel que mentionné par Madame la mairesse, aucune taxe spéciale ne sera rajoutée à la charge des contribuables puisque le financement sera pris à même le fonds général de la municipalité compte tenu que plusieurs dépenses effectuées en 2010 seront non récurrentes en 2011.  

Une motion de félicitations est adressée au Service incendie pour leur excellent travail durant les dernières interventions sur le territoire de Pointe-des-Cascades, telles que le sauvetage nautique à l’Écluse I et la recherche efficace d’une personne atteinte d’Alzeihmer portée disparue dans le secteur Boisé Chamberry.  

E. ART de la Pointe:

La journée annuelle Écho-corvée se déroulera le samedi, 1er mai prochain de 9 h à 13 h au parc nature de la Pointe sous l’égide de l’organisme communautaire ART de la Pointe.  Principales activités :  dégagement des roches et bois mort le long des pistes.    

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres :  

Ce projet originalement présenté en 2008 n’ayant pas été retenu par le Pacte Rural en raison des travaux reliés à la passerelle, propriété du MTQ, vise la réalisation d’une place publique à l’Écluse 3 :  aire de circulation, bancs publics, monument dédié au Cécilia L, etc. contribueront à la réanimation du cœur du village.  

a) Résolution d’appui au projet « Les Promenades du Parc des Ancres » pour fins de présentation dans le cadre du Pacte Rural :  

CONSIDÉRANT QUE l’organisme S.R.H. de Pointe-des-Cascades désire présenter le projet « Les promenades du Parc des Ancres » - Phase I dans le cadre du programme « Pacte rural »;  

Il est proposé par Madame Isabelle Poirier, appuyé par Monsieur Martin Juneau et UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité de Pointe-des-Cascades appuie la présentation du projet « Les promenades du Parc des Ancres – Phase I » - présenté par la S.R.H. de Pointe-des-Cascades dans le cadre du Pacte rural – 1er avril 2010.  

                                                           Adopté

b) Résolution appui financier 10 000 $ « Les Promenades du Parc des Ancres »:

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Pointe-des-Cascades de concert avec la Société de Recherches historiques de Pointe-des-Cascades a mis sur pied en 1982 le  site historique du Parc des Ancres à Pointe-des-Cascades;

CONSIDÉRANT QUE le site du Parc des Ancres intègre entre autres un Centre d’interprétation, une exposition unique d’ancres et d’artefacts maritimes, un promontoire du Phare ainsi que plusieurs éléments reliés à la navigation fluviale et remémorant la belle époque de navigation dans le Canal de Soulanges;  

CONSIDÉRANT QUE le site du Parc des Ancres est reconnu comme faisant partie d’un circuit touristique à l’échelle de la région de Vaudreuil-Soulanges et reçoit à chaque année des milliers de visiteurs; 

CONSIDÉRANT QUE  la municipalité désire offrir à ses nombreux visiteurs au Parc des Ancres une place publique de qualité entourée de trois monuments commémoratifs bien interprétés et de la présence d’une collection intéressante d’objets maritimes et de relier ces éléments  par la mise en place d’un circuit  sécuritaire de part et d’autre du Canal de Soulanges;

CONSIDÉRANT QUE  la municipalité désire offrir à ses nombreux visiteurs un service de qualité;

POUR TOUS CES MOTIFS, il est proposé par Madame Isabelle Poirier, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde et  UNANIMEMENT  RÉSOLU :

QUE  la municipalité de Pointe-des-Cascades appuie et supporte avec un budget alloué de 10,000 $ le projet présenté par la Société de Recherches Historiques de Pointe-des-Cascades, intitulé « Les promenades du Parc des Ancres – Phase 1 ».

QUE  le projet global consiste à se doter d’une place publique au Parc des Ancres et d’une promenade faisant le lien entre la piste cyclable Soulanges, le Parc des Ancres et le Musée.

                                                           Adopté  

G. Fête au Village :  

Tel que prévu, la Fête au Village aura lieu le samedi, 28 août prochain.  Une rencontre sera organisée avec les différents groupes sociaux de Pointe-des-Cascades dans le but d’élaborer conjointement la tenue de cette fête.  

H. Comité culturel de la MRC de Vaudreuil-Soulanges:

Un inventaire des établissements et équipements culturels a été réalisé en 2009 sur tout le territoire de Vaudreuil-Soulanges.  Cette information sera accessible à travers le Répertoire culturel figurant à la Politique culturelle de la M.R.C. de Vaudreuil-Soulanges.    

6. Comptes payables :  

Sur proposition de Madame Isabelle Poirier, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le Conseil municipal approuve le paiement des comptes énumérés (salaires, comptes et ajouts) sur la liste en date du 6 avril  2010 et décrits par poste budgétaire totalisant 260 695.87 $ (incluant la quote-part de 189 000 $ remboursable par la CMM-loyers communautaires), tels que présentés et déposés à la présente séance par la secrétaire-trésorière.

                                                          Adopté

7. Correspondance :  

Lecture et dépôt de la correspondance suivante :  

A. OVPAC (Organisation de Valleyfield des Personnes atteintes de cancer), objet :  6ième Ominium Réal Sarault – 20e tournoi annuel) Club de golf St-Zotique – mercredi 16 juin – coût 125$/p.p.  Filière.  

B. Ville de Pincourt, objet :  levée de fonds soirée souper-théâtre « Théâtre des Cascades » - jeudi 8 juillet – coût 175$/paire.  Filière.

C. Club de golf Summerlea, objet :  tournoi de golf annuel de Pointe-des-Cascades – lundi, 20 septembre 2010.  Activité retenue.  

D. ADMQ, objet :  congrès annuel Centre des congrès de Québec du 19 au 21 mai 2010, coût :  450$/p.p. + hébergement + transport.  Participation à valider par C. Cyr.  

E. Résolution en date du 22 février 2010 adoptée par la Table des directeurs service incendie de la M.R.C. de Vaudreuil-Soulanges, objet :  désignation du comité incendie.  

CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des directeurs d’incendie ont adopté le lundi, 22 février 2010 une résolution demandant à la M.R.C. de Vaudreuil-Soulanges de modifier la désignation du comité incendie afin d’y ajouter quatre directeurs d’incendie aux quatre maires déjà en place en vue de former un comité d’incendie mixte;

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’entériner la position des directeurs d’incendie à l’effet d’ajouter quatre directeurs qui se joindront aux quatre maires déjà en place en vue de former un comité incendie mixte, à savoir deux directeurs dont le service dessert une population de moins de 10 000 habitants  (Gilles Daoust et Stéphane Trottier) et deux directeurs dont le service dessert une population de plus de 10 000 habitants (Serge Leroux et Éric Parna).

                                                           Adopté 

F. Québec Stations Nautiques en date du 19 février 2010, objet :  demande d’appui à la création de la Station Nautique du Lac St-Louis.  

CONSIDÉRANT QU’une station nautique est une entité régionale reconnue regroupant sur son territoire les intervenants en sport et loisir nautique pour fin de coordination de l’offre de services, des programmes et de la promotion;

CONSIDÉRANT QUE pour être reconnue, une station nautique doit obtenir une accréditation officielle pour la qualité de l’expertise de ses intervenants, de ses programmes et de ses installations nautiques;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Isabelle Poirier, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le Village de Pointe-des-Cascades appuie la création de la Station Nautique du Lac Saint-Louis parrainée par l’Association Maritime du Québec – février 2010.  

                                                           Adopté

G. Meili Faille, député de Vaudreuil-Soulanges en date du 1er avril 2010, objet :  demande de résolution Emploi d’été Canada (EÉC).  

CONSIDÉRANT QUE plusieurs municipalités dont Pointe-des-Cascades reçoivent une subvention de Service Canada pour l’embauche d’étudiant(e) d’été pour l’organisation de leur Camp de jour;

CONSIDÉRANT QUE ce type de subvention permet l’organisation d’activités saines pour sa jeune population tout en rendant accessibles des emplois saisonniers pour de nombreux étudiants;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Isabelle Poirier, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le Village de Pointe-des-Cascades demande à la ministre des Ressources humaines et Développement des compétences Canada d’augmenter le budget du programme Emploi Été Canada (EÉC).  

                                                                                         

	
	                                                           Adopté

8. Divers et période de questions :  

Les sujets suivants sont soulevés par les personnes présentes à la séance:  

· Vitesse excessive sur la partie Est du chemin du Fleuve dans le secteur de la Pointe et particulièrement au croisement de la Place des Galets – Harmonisation des règlements interdisant le stationnement après 23 heures dans le Parc de la Pointe. Tenir compte de la rampe de mise à l’eau/accès pour véhicule tirant une remorque pour embarcations.

·  Deux dos d’âne seront installés sur le chemin du Fleuve entre le Parc St-Pierre et la rue Leroux afin de ralentir la circulation.  Suivi de l’évolution de ce dossier sera fait par la suite.  Augmentation de la présence policière les fins de semaine.     

· Présence excessive de poussière sur chemin de la Pointe.  -  Nivelage du chemin fait récemment et possibilité de répandre un produit genre « calcium » afin de diminuer les impacts du chemin de terre. 

· Date de mise en opération de la piscine du camping – 24 ou 25 juin.

· Installation des rampes de « skate board » - référer au service des travaux publics – validation de la couverture d’assurances. 

· Projet d’achat camion incendie et son entreposage – évaluation en cours.

· Mandat/étude chemin d’accès sur la route 338 à la hauteur du secteur industriel.

· Plan de développement résidentiel secteur « Summerlea ».

· Vente de terrains municipaux boulevard Soulanges présentement en cours d’évaluation.

· Fusion du service incendie avec Les Cèdres et/ou Vaudreuil-Dorion – analyse non retenue déjà réalisée auparavant.  

· Travaux Pont Chamberry par le MTQ – aucune date connue à ce jour.  
· Avis du décès de Monsieur Marcel St-Marseille ce soir, membre fondateur du Club de l’Age d’Or et inlassable bénévole au sein de la communauté pointecascadienne.
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	9. Levée de la séance :  

L’ordre du jour étant complété, il est proposé par Madame Isabelle Poirier, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde et UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la présente séance.  

_____________________________               ______________________________ 

Maryse M. Sauvé,                                              Christiane Cyr,

Mairesse                                                             Secrétaire-Trésorier 

                                  _________________________  

	
	

	
	

	
	

	
	


